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RAPPORT 
 

 

 

EXTENSION DU PÉRIMETRE DE SAUVEGARDE 

DU COMMERCE ET DE L’ARTISANAT DE PROXIMITÉ 

SUR LE HAMEAU DE PRAZ DE LYS 

 

 

 

 

 

Dans le prolongement de la délibération n°2023-27 prise par la commune le 30 mars 2023, et 

instaurant un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité sur le centre bourg 

de Taninges (ci-annexé pour mémoire), elle considère qu’il s’avère également nécessaire de 

l’instaurer sur le hameau de Praz de Lys. 

 

En effet, la mise en place d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de 

proximité se révèle être un outil stratégique et opérationnel pour favoriser la diversité commerciale 

et donner à la Commune une vision du dynamisme économique de son territoire (grâce à la 

connaissance des transactions). C’est également un moyen d’ouvrir un espace de dialogue voire de 

négociations avec les propriétaires avant l’exercice de ce droit. Il s’agit ainsi de délimiter un 

périmètre de préemption des fonds de commerce, artisanaux et des baux commerciaux. 

 

Il convient de préciser que le droit de préemption commercial ne concerne pas les murs attachés au fonds 

de commerce ou artisanal. Ainsi, en cas de cession simultanée des murs et du fonds, l'acquisition des 

murs relève du droit de préemption urbain.  

 

Le hameau de Praz-de-Lys héberge des résidents à l’année, en plus des touristes séjournant en saison. 

Ceux-ci sont éloignés de l’offre commerciale du centre-ville, située à 15 km. Il convient donc de 

maintenir une offre commerciale et de services de première nécessité sur ce secteur de la commune 

et de favoriser une diversité commerciale qui participe pleinement à l’attractivité et au 

dynamisme de la station de Praz-de-Lys Sommand. Le dynamisme économique de la station 

impacte aussi la fréquentation du centre-bourg de Taninges, une attention particulière doit être portée 

aux commerces des deux polarités du territoire communal (centre-ville et hameau de Praz de Lys). 
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La commune de Taninges doit répondre aux enjeux commerciaux suivants : 

- Maintenir une offre commerciale diversifiée répondant aux besoins des consommateurs, 
résidents comme touristes, 

- Renforcer le dynamisme économique de la station touristique Praz de Lys Sommand 

- Maintenir une offre commerciale de proximité à Praz de Lys 

- Garantir un développement harmonieux et durable du commerce, 

- Renforcer l’attractivité du tissu commercial par sa diversité et son regroupement, 

- Lutter contre la vacance commerciale et le changement de destination des commerces, 

- Répondre à la demande de locaux commerciaux des porteurs de projets, 

- Conforter le rôle de Taninges comme pôle structurant au sein de la CCMG. 

 

Le périmètre de sauvegarde du commerce de Praz de Lys englobe 2 zones distinctes, définies sur les 

plans ci-dessous. Il tient compte des critères suivants de commercialité, de foncier et d’environnement 

urbain : 
 

- La taille des surfaces commerciales : ce périmètre concentre essentiellement des petites 

surfaces commerciales de vente au détail qui sont davantage concernées par le droit de 

préemption ; 
 

- La nature de l’activité : ce périmètre comprend une majorité de commerces alimentaires de 

petite taille, de commerces de première nécessité, de consommation courante et de services ; 
 

- Le type de commerce : ce périmètre concentre également, à quelques unités près, une majorité 

de commerces liés au tourisme. 

 

Ces critères de sauvegarde du commerce de proximité et de préservation de la diversité sont complétés 

par des critères plus en prise avec le contexte et l’environnement locaux : 
 

Le tissu commercial : Ce périmètre accueille l’office de tourisme et son pôle d’animations 

touristiques, non loin se trouvent les remontées mécaniques et les domaines skiables, alpin et 

nordique, sources de fréquentation commerciale. Certains commerces ne sont liés qu’au tourisme. Le 

secteur regroupe 31 commerces et services à vitrine. 
 

La vitalité commerciale : présence d’une majeure partie d’activités liées au tourisme qui ne sont 

donc ouverts que pendant la saison touristique, hivernale ou estivale. A l’intersaison, il ne reste que 

les commerces de première nécessité, au nombre de 4 actuellement. 
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Périmètre de sauvegarde du commerce à Praz de Lys 

comprenant 2 zones distinctes 
 

1/ La Savolière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

2/ Chevaly 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Liste des rues incluses (ou en partie) dans le périmètre de sauvegarde à Praz de Lys : 

- Route de la Savolière (début) 

- Chemin de Saint Christophe  

- Chemin des Beuloz 

- Route de Chevaly 

- Chemin du Front de Neige 

- Place du Haut Fleury 

- Chemin des Beuloz 
 

Ainsi que toutes autres rues ou voies non citées à l’intérieur de ce périmètre, ou toute nouvelle voie de 
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passage qui y serait créée. 

 

ANNEXE 1 

 

 

Pour mémoire, périmètre de sauvegarde existant sur le centre-bourg 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


